
= Action pluriannuelle (CHSCT, sensibilisation, étude de poste...)

FONCTIONNALITÉS DU PORTAIL ADHÉRENT
VOTRE SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL EN UN CLIC !

Gérer vos salariés
* ajouter un nouveau salarié
* déclarer un changement de poste
* sortir un salarié de l’effectif

Visualiser
* la liste des rendez-vous de Santé au travail à 
  venir de vos salariés

Télédéclarer annuellement
* la liste nominative de vos salariés
* les informations administratives et financières

Consulter
* vos coordonnées
* celles de votre équipe de Santé au travail

@

Une seule adresse
* http://www.pst14.fr puis « Portail adhérent »

Fonctionnalité
prochainement disponible



= Action pluriannuelle (CHSCT, sensibilisation, étude de poste...)

PREMIÈRE UTILISATION DU PORTAIL ADHÉRENT
VOTRE SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL EN UN CLIC !

Les étapes vers la télédéclaration

1

2
Vérifier les coordonnées enregistrées dans l’onglet 
Administration puis Changement de coordonnées.
» Pour toute mise à jour, merci de prendre contact avec le service 
Adhérents au 02 61 53 06 78 ou adherents@pst14.fr

A la toute première connexion, il est requis  d’indiquer 
une adresse email. Attention, il s’agit du contact 
référent du portail adhérent, ce sera l’unique titulaire 
du compte, également destinataire des récapitulatifs 
des déclarations et des éléments de facturation.

3
Mettre à jour l’effectif, si nécessaire, dans l’onglet 
Gestion des salariés puis Liste des salariés.
» Compléter avec attention toutes les informations requises
» La sortie d’un salarié s’effectue directement depuis sa fiche

4
Valider la liste nominative dans l’onglet Gestion des 
salariés puis Déclarer la liste nominative. Cela n’est 
possible qu’une fois l’effectif complètement à jour.
» Un récapitulatif est adressé par email

5
Procéder à la télédéclaration dans l’onglet éponyme. 
Compléter avec attention toutes les informations 
requises : elles serviront de base à la facturation.
» Un bordereau de cotisation est adressé par email

Félicitation, vous venez de réaliser votre première 
télédéclaration ! Connectez-vous aussi tout au long de 
l’année pour réaliser vos opérations administratives.
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